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plan des secteurs
 de mixité sociale

échelle 1 : 10 000

SECTEUR 1 : non réglementé

SECTEUR 2 : 20%

SECTEUR 3 : 25%

Dans la zone Urbaine Générale (article UG 1.3 au 
titre de l’article L.151-19 du Code de l’Urbanisme) : 

mODiFiCAtiOn simPLiFiÉe n° 1 
APPROUVÉe Le 18 DÉCembRe 2020


